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ARTICLE 11

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter la première phrase de l'alinéa 2 par les mots : 

« et notifié à la personne concernée, et, si celle-ci fait l’objet d’une mesure de protection juridique 
avec assistance ou représentation relative à la personne, à la personne chargée de la mesure de 
protection »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à préciser que tout acte de la procédure 
d'aide à mourir enregistré par le professionnel dans le système d'information soit notifié à la 
personne demandant l'aide à mourir, et – le cas échéant - à la personne chargée de la mesure de 
protection. 

Cette notification pourra être automatique depuis le système d'information vers la personne 
concernée, à minima par voie informatique (ex. : email et/ou sms). 


